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Secrétariat général 

Direction des collectivités et du telTitoire 
J3ureau de l'administration territoriale 

Liberté· Égalité. Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectot'al nO DCTIBAT-CL-2016-030 constatant le nombre et la répartition des sièges 
au sein du conseil communautaire de la communauté d'agglomération de Carcassonne Agglo 

à comptet' du 1" janviet' 2017 

Le préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses miicles L.5211-6-1 et L.5211-6-
2' , 

Vu la loi n° 2015-264 du 9 mm's 2015; 

Vu l'article 35 V de la loi n02015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de 
la République; 

Vu l'arrêté préfectoral nO 2012319-0002 du 21 décembre 2012 portant création de la communauté 
d'agglomération Carcassonne-Agglo par fusion extension ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° DCT/BAT-CL-2016-017 du 23 novembre 2016 portant adhésion des 
communes de Badens, Barbaira, Blomac, Capendu, Comigne, Douzens, Floure, Marseillette et 
Monze à la communauté d'agglomération Carcassonne Agglo ; 

Vu l'mrêté préfectoral n02013353-0003 du 20 décembre 2013 modifiant l'arrêté préfectoral 
n02013294-0003 du 22 octobre 2013 pOliant composition du conseil communautaire de la 
communauté d'agglomération de Carcassonne-Agglo ; 

Vu l'arrêté préfectoral nODCT/BAT-CL-2016-029 du 28 décembre 2016 constatant le nombre et la 
répartition des sièges au sein du conseil cOlmnunautaire de la connnunauté d'agglomération de 
Carcassonne Agglo à compter du 1" janvier 2017 ; 

Vu la population municipale en vigueur au 1" janvier 2016 des communes qui seront membres de la 
connnunauté d'agglomération de Carcassonne Agglo à compter du 1" janvier 2017 ; 

Vu les délibérations des conseils municipaux des communes membres de Carcassonne Agglo 
approuvant un accord local fixant le nombre et la répmiition des sièges du conseil communautaire 
de Carcassonne Agglo ; 

Considérant que le nombre et la répartition des sièges de conseillers communautaires sont établis, 
soit selon les modalités prévues aux II à VI de l'article L.5211-6-1 du code général des collectivités 
territoriales, soit, dans les communautés de connnunes et dans les comlmmautés d'agglomération, 
par accord des deux tiers an moins des conseils municipaux des communes membres représentant 
plus de la moitié de la population de celles-ci ou de la moitié au moins des conseils municipaux des 
conununes membres représentant plus des deux tiers de la population de celles-ci, cette majorité 
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Lib~r/i • Égali/i • FraUrllifl 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral nO MCDT-BP-INTERCO-2016-365 
constatant le nombre et la répartition des sièges 

au sein de la communauté de communes de la Région Lézignanaise, Corbières et Minervois 
à compter du 1" janvier 2017 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la légion d'honneur, 

Vu la décision du consei l constitutionnel n02015-711 DC du 5 mars 20 15; 

Vu la loi n° 2015-264 du 9 mars 2015; 

Vu l'article 35 V de la loi n02015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de 
la République; 

Vu le code général des collectivités territoriales et notallUnent son article L 5211-6-1, version en 
vigueur au Il mars 2015 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014031-0016 du 4 février 2014 modifié portant modification des statuts 
de la communauté de communes de la Région Lézignanaise, Corbières et Minervois; 

Vu l'arrêté préfectoral du 16 juin 2015 portant détermination du conseil communautaire de la 
communauté de communes de la Région Lézignanaise, Corbières et Minervois; 

Vu l'arrêté préfectoral MCDT-BP-INTERCO-358 du 27 décembre 2016 portant détermination du 
conseil communautaire de la communauté de communes de la Région Lézignanaise, Corbières et 
Minervois; 

Vu la population municipale en vigueur au 1" janvier 2016 des communes qui seront membres de la 
communauté de communes de la Région Lézignanaise, Corbières et Minervois; 
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